


Vu l’accord relatif à la définition et à la programmation des mesures permettant de supprimer 

–

1 851,43 €
1 879,19 €
1 907,42 €
1 936,01 €
1 965,04 €
2 020,06 €
2 076,62 €
2 134,76 €
2 198,81 €
2 297,75 €
2 401,16 €
2 509,20 €
2 622,12 €
2 740,11 €
2 863,42 €
2 992,28 €
3 141,90 €
3 456,10 €
3 974,52 €
4 570,68 €
5 256,27 €
6 044,71 €

– Champ d’application de l’a

Le champ d’applicati
celui prévu par l’article 1 du chapitre 1 de la 

– Entrée en vigueur de l’avenant 



Compte tenu de l’objet de l’accord, il n’y a pas lieu de prévoir de dispositions spécifiques aux 

–

» de l’avenant du 23 avril 2012 portant révision de la convention collective 

d’exemplaires pour être notifié à chacune des organisations représentatives
permettre le cas échéant l’exercice du droit d’opposition dans les conditions définies par la 

du travail ainsi qu’au secrétariat –
greffe du conseil des prud’hommes de Paris.

Les parties signataires demandent l’extension la plus rapide possible du présent a



D’une part

Machinisme Agricole, d’

D’autre part

l’encadrement de la 
–


